SATNT - CLEQAENT

5
.nyTERE D'ETAT REPUBLIQUE FRANGCAISE

AIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre d’Etat chargé des Affaires culturelies

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques et 1le décret du I8
Mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

VU 1%'avis ds la Commission Supérisuras des Monuments Historiques an dats du 8
Décembre 1959

Article Ier.=- Les objsts mobilisrs ci-aprds désignés sont classés parmi les Monu-

CORREZE

SAINT-EXUPERYnLES-RUCHES—Egliss

~BAton de croix, cuivre doré, XVIogs,

SAINT=CLEMENT= Eglise

~Vierge ds pitié, groupe ,pierre polychrome,fin XVes

Article 2.- Le présent arr8td sera notifié¢ au Préfe dungggptement de 1la Corrézeé
aux Maires des communes de Saint-Exupéry-lss-Roched{aif a ectataires,qui seront

résponsables/chacun en ce qui le concerna, de son axdcution.

e

PARIS, le 22 JUIL 1870

delégaidon
chitecianre

Pour e Miuisire gl
Le Directevr.ayyoini de UA
Claude RCBEIL



